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en vue que l'intérêt de ces Missions. IL'auguste Pontife a 
pensé que les catholiques des pays étrangers offriraient 
pour la Propagation de la Foi des libéralités beaucoup plus 
opulentes s’ils étaient affranchis de l’obligation de les 
faire passer par la France. Et, de fait, les libres contri
butions composant le trésor mis à la disposition des ouvriers 
apostoliques en ce début de 1923 atteignent un total de 20 
millions de francs, c’est-à-dire un chiffre dépassant les 
plus somptueuses annuités enregistrées pour eux jusqu’à 
ce jour. Sans doute, il faut tenir compte de l’inflation 
artificielle due au change, car les dollars américains et les 
livres sterling britanniques forment la moitié de ce budget 
de recettes. Mais la France en a magnanimement donné 
près du quart. Somme toute, jamais encore n’avaient été 
si nombreux, si généreux, les bénévoles tributaires de la 
source sacrée où s’alimente l’apostolat universel.

C’est donc afin de distribuer aux 400 Missions du monde 
les 20 millions de francs recueillis pour elles par la Propa
gation de la Foi au cours des douze derniers mois que le 
Conseil Supérieur Général de l’Œuvre a tenu du 12 au 21 
mars ses solennelles assises dans la capitale de la catholicité.

Le Conseil Supérieur Général.

Ce Conseil Supérieur est éminemment international, car 
dix patries différentes (France, Italie, Grande-Bretagne, 
Belgique, Pays-Bas, pays d’Outre-Rhin, Espagne, Canada,


